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LA GUERRE 
ET LA PAIX 
LA COMEDIE 
ITALIENNE 

Détournant aujourd'hui no* regard* de la 
Méditerranée. On se lasse d'avoir raison, au 
spectacle lani cetae répété de la comédie ita
lienne. On ae lasse de montrât une fol* de plu* 
combien l'accord anglo-italien a dcMcrvl le 
prestige britannique et avec celui-ci, la cause 
d'une prétendue détente, d'un prétendu apai
sement. Il suffit que le Premier anglais montre, 
ne disons pas quelque fermeté, mai* 1* seul 
souci parlementaire de ne pas soulever l'ultime 
marée de mécontentement public qui le ren
verserai; | U suffit qu'il pose une seule condi
tion (et pourtant bien purement formelle, dans 
son esprit, bien aléatoire) à 1a mise en vigueur 
de l'accord, pour que les insulteurs de la presse 
fasciste reprennent leur choeur, pour que les 
troubles de Palestine, orchestrés par le Palais 
de Venise, reprennent, en un synchronisme que 
nous avons souvent décrit, mais cette fois avec 
une ampleur sans précédent et qui rend sensible 
à tous l'extrême abaissement du prestige bri
tannique en Méditerranée. Demain, l'accroisse
ment des contingents italiens sur le* frontières 
libyenne» de l'Egypte, l'apparibon de périsco
pes de sous-marins italiens autour de Malte, 
la reprise des bombardements et torpillages de 
bateaux anglais, montreront une fols de plus 
à M. Chamberlain qu'on ne fait pas impuné
ment sa part au fascisme. 

Tournons nos regards vers le Ole Reich. 
Une fois de plus, là aussi apparaissent comme 
a la fin de janvier dernier, de profonde* lé
zarde* dan* la façade de l'édifice de l'Etat na
tional-socialiste. On pourrait bien s'y trouver 
à la veille d'une crise intérieure comme celle 
qui fut résolue d'abord péniblement par les 
grandes mutations diplomatiques et militaires 
du 4 février, et ensuite par l'étonnant succès 
du coup de main sur l'Autriche. 

Il n'aura pas coulé beaucoup d'eau sous le* 
pont* du Danube avant que le* heureux effet* 
ultérieurs de cette victoire àe se perdent, et que 
les profondes contradictions internes du régi
me ne réapparaissent. Deux ou trois preuves 
viennent d'en éclater aux yeux de ceux qui sa
vent voir. 

WEHRMACHT. 
CAPITAL ET PARTI 
Avant le 4 février, les tendances socialisantes 

et anticapitalistes du parti N. S. et les ten
dances de* bureaux de la Guerre au contrôle 
et i la direction de la production, à la réalisa
tion du plan de mobilisation économique inté
grale de U Nation (Plan de Quatre ans, auquel 
Goring a attaché son nom), jouant dans le mê
me sens, s'étaient étroitement conjuguées. Elles 
avaient mené en commun l'offensive contre le* 
résistance* acharnée* de l'industrie lourde et 
de la haute banque, aymbolisées dans la per
sonne da Dr Schacht, et celle de l'ancienne ad
ministration civile, en particulier du Ministè
re de l'Economie. 

Le 4 février vit le triomphe des militaires, de 
ce* « Wirtschatsmajore >, de ces majors du bu
reau de 1a mobilisation économique (Lob, von 
Hanneken, Thomas), et à première vue, des en
ragés du parti. Schacht remplacé au Ministère 
par un obscur fonctionnaire du parti. Punk i 
quatre divisions sur cinq du Ministère passant 
aux mains des maior», devenus dan* l'intervalle 
colonel* ou généraux, mal* ce qu'on n'avait 
paa vu tout de suite, c'est qu'avec la mainmise 
des militaire* sur le ministère de l'Economie, 
prenait fin l'alliance des militaires et des hom
mes du parti, les premiers ne s'étant servis des 
seconds que par pure tactique, pour enlever 
la place i les seconds dindonné* une fol* de 
plu* par le* premier*. Bientôt suivit un étroit 
rapprochement, une complète compréhenaion 
mutuelle des militaires et des chefs d'industrie 

tout disposés au besoin, à collaborer avec les 
généraux au Plan de Quatre ans, du moment 
que ceux-ci avalent prouvé leur indépendance 
vis-à-vis des voyous du parti. On ae retrouve 
entre gens bien pensants. 

Les preuves de ce double et parallèle revi
rement se sont multipliées depuis un mois (1). 
Les industriels ont bientôt obtenu un relâche
ment de la réglementation du trafic des devise*. 
La Société des Forges Goring, cheville ouvriè
re du plan d'autarcie, s'était dé)à discréditée 
aux yeux des techniciens par l'absurde remise 
en exploitation de mines à rendement Infime, 
et par le* défectuosités du matériel de l'armée 
apparues au cours de l'invasion de l'Autriche. 
Elle est devenue la cible des critiques, l'ennemi 
No 1 des généraux de la mobilisation économi
que et des capitaine* de l'industrie et de la 
banque, qui ont désormais relevé la tête. A les 
entendre, elle n'en a plus pour longtemps. 

Le 10 juin, le Général von Hanneken, chef 
de la division II (Mines et Métallurgie) du 
Ministère de l'Economie, déclare aux Journées 
de l'Industrie métallurgique, que les « Gbring-
Werke » devront être reprises par l'industrie 
privée aussi rapidement et aussi complètement 
que possible ; que le Reich n'a jamais eu en 
vue, en les fondant, d'élever une concurrence 
à l'Industrie métallurgique » (!)• Les comptes-
rendus sont publiés dan* la presse du 12 | un 
démenti ridicule du Ministère de la Presse vient 
le 17 souligner le profond embarras et la stu
péfaction des gens du parti. 

Le 20 juin, le Dr Schacht, sans doute enhar
di, parle de la semaine d'enseignement organi
sée à la Reichsbank pour les fonctionnaires de 
la Banque et de ses agences de provinces. U 
affirme que « certaine* fonction* assumées ac
tuellement par l'Etat ne sont pa* destinée* à 
durer i qu'elle* ont le* même* limite* que la 
reprise par l'Etat de* dette* à long terme. Pour 
celles-ci, la limite est indiquée par le point où 
le paiement des intérêts et l'amortissement du 
capital ne peuvent plus être assurés. » 

Le général Thomas renchérit encore le len
demain. Il met en garde « contre la croyance 
désormais Inconcevable que l'on engouffrerait 
encore de nouveaux capitaux dans le finance
ment de la production autarcique à outrance >. 
Enfin l'offensive combinée contre la politique 
d'autarcie et d'isolement, contre les tendance* 
à la bureaucratisation de l'économie, se pour
suit par un discours du Directeur de la Reichs
bank Eicke, soulignant la disette de matière* 
première* qui met de plus en plus en danger 
les possibilités d'exportation. 

Toutes ces manifestations témoignent que, 
derrière la façade, les conflits le* plus violents 
opposent gens du parti, militaires et financiers. 
Conflits qui sont loin d'être résolus, qui ris
quent de provoquer une nouvelle crise. Crise 
que pourrait ajourner (mais ajourner seule
ment) l'intervention du Fûhrer, dont l'ingénio
sité serait mise une de lois de plus à l'épreuve, 
et qui, enfermé dans le dilemme, serait tenté de 
lever la difficulté en cherchant comme après 
le 4 février, une diversion à l'extérieur, cette 
fols vers la Tchécoslovaquie. Mais comme la 
résistance serait cette fois plu* forte qu'en Au
triche, le risque de guerre serait plus grand. 

L'AFFAIRE 
VON FRITSCH 

Une de* rançons du succès des militaires, le 
4 février, avait été l'éloignement du comman
dant supérieur de la Wehrmacht, colonel-gé
néral von Fritach, suspect aux enragés du par
ti à cause de ses conseils de prudence. 

Limogé avec honneur, le général ne s'est 
pas laissé faire. Sous la pression de* militaire*, 
le Fuhrcr lui a envoyé un télégramme, rendu 
public, contenant dea félicitations et des voeux 
pour le rétablissement de sa santé (afin de 
maintenir l'explication officielle du limogeage). 
Von Fntsch a remercié, mal* a rappelé qu'il 
se portait bien, qu'il ne souffrait pa* d'autre 
chose que de n'avoir pu défendre son honneur 
contre les « infâmes calomnie* 9 des gens du 
parti (l'habituelle accusation de pédérastie ; 
décidément, les policiers du parti ont quelque 
peine à se renouveler). Une nouvelle étape a 
été la promotion du général au titre de colonel 
honoraire d'un régiment d'artillerie. Mais le 
général ne se contente pas de ce qu'il consi
dère comme du bois de rallonge. Et maintenant 
c'est la question de sa remise en activité qui 
est à l'ordre du jour, et avec celle-ci, la remise 
en question de tout le «mouvement» du 4 fé
vrier, 

Le conflit reste latent entre la Wehrmacht 
et le parti, symbolisé ici par Himmler, le Chef 
de la Gestapo, qui a l'ambition maladive de de
venir Ministre de la Guerre et de mettre au pas 
à leur tour ces messieurs de l'Armée (aux con
seils de prudence desquel* la réussite inouïe du 
coup de main sur l'Autriche, dû à Himmler, a 
Infligé un cruel démenti). Himmler apparaît 
ici comme un continuateur des tendance* de 
Rôhm, tendance* que le* massacres du 30 juin 
1934 n'ont pas définitivement anéanties. Id en
core le Fuhrer sera tenté de résoudre le conflit 
Intérieur par une diversion à l'extérieur, qui 
mettrait, au moins provisoirement, tout le mon
de d'accord. 

Henri LAURENT. 

(I) R. LANG, Die Opposition der Kapltalis-
ten. Frêles Deutschand, 2c année, No 27. 
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